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DES MANIPULATEURS EN 
ÉLECTRORADIOLOGIE MÉDICALE

et propose des bourses d’étude !
Premier employeur du territoire avec plus de 8000 salariés et plus gros plateau 
d’i de la grande région, le CHU Dijon Bourgogne s’engage pour recruter des 
manipulateurs en électroradiologie médicale. 

Le pôle Imagerie du CHU comporte une équipe dynamique, une activité variée et 
des projets nombreux :

■ 80 manipulateurs radio
■ 30 radiologues, 10 vacataires et 30 internes de différentes spécialités
■ Activité variée : radio conventionnelle adulte, pédiatrique et urgences, scanner, 

IRM, échographie et imagerie interventionnelle
■ Projets en cours : salles multimodales, 4ème IRM, échographie interventionnelle, 

dématérialisation de la prescription d’examen d’Imagerie

POSTULEZ ➟



Rejoignez-nous !

POUR POSTULER : 
Etudiants en 3ème année en 2021-2022, merci d’envoyer un CV et une lettre 
de motivation à la direction des soins (mail : isabelle.solarek@chu-dijon.fr ) 
jusqu’au 17/12/2021. Les sélections donneront lieu à signature d’un contrat 
avant le 31 janvier avec paiement rétroactif de la bourse d’étude mensuelle 
depuis septembre. 

Etudiants en 2ème année en 2021-2022 : il vous sera proposé de postuler dans 
les mêmes conditions en septembre 2022 pour une sélection en octobre 2022 et 
une prise en charge de la formation sur l’année 2022-2023. 

Dans le cadre d’un partenariat avec le lycée Castel le CHU propose des 
bourses d’étude aux étudiants, à minima pourles années scolaires 2021-2022 
et 2022-2023, avec les conditions suivantes dans le cadre d’un contrat : 

Sélection de 4 à 5 étudiants en début de 3ème année, 
en priorité d’étudiants ayant montré leur intérêt 

pour le CHU dans le cadre de précédents stages.

Délivrance d’une bourse 
d’études de 457€ nets 

mensuels sur les 
10 mois de formation 

de la 3ème année.

Le professionnel en fin de formation se voit proposer un CDI 
au CHU à l’issue de sa formation (ou, au choix, dans les 

3 mois suivant la fin de sa formation), avec engagement de 
travailler au sein de l’établissement au moins 30 mois.


